
    

  

 
241 chemin du Trouillet 

07210 Chomérac 

04-75-65-10-44 

ce.0070009x@ac-grenoble.fr 

Durée : 2 ans 

Accès à la formation :  Après une seconde métiers de la 

construction durable et des 

travaux publics 

Nombre de places : 12 

Stage en entreprise : 22 semaines / 3 ans 

 

Le titulaire de ce bac pro intervient sur des chantiers de rénovation ou 

de construction neuve pour la mise en œuvre de différents ouvrages de 

partition intérieure (cloisons, plafonds), la pose de revêtements (murs, 

sols) et l’application de produits de finition à l’extérieur comme à 

l’intérieur (plâtre, peinture, enduis …). 

Le technicien AFB réalise les travaux mais aussi peut les conduire : 

organisation du chantier, prise en compte d’un planning, répartition des 

tâches, réception des matériels et le suivi des travaux. 

Le diplômé travaille en entreprise artisanale ou dans une grande 

entreprise. En fonction de son expérience et de ses aptitudes, il peut 

accéder à l’encadrement du chantier, créer ou reprendre une 

entreprise artisanale. 

 

Et après ? 

- Insertion professionnelle 

- Poursuite d’études :   BTS Enveloppe du bâtiment, BTS  Aménagement et 
finition, … 

 

Terminale en 

initiale ou en 

apprentissage 

  



 

  

 
241 chemin du Trouillet 

07210 Chomérac 

04-75-65-10-44 

ce.0070009x@ac-grenoble.fr 

Durée : 2 ans 

Accès à la formation :  Après une seconde métiers de la 

construction durable et des 

travaux publics 

Nombre de places : 12 

Stage en entreprise : 22 semaines / 3 ans 

 

Le titulaire de ce bac pro intervient sur des chantiers de rénovation ou 

de construction neuve pour la mise en œuvre de différents ouvrages de 

partition intérieure (cloisons, plafonds), la pose de revêtements (murs, 

sols) et l’application de produits de finition à l’extérieur comme à 

l’intérieur (plâtre, peinture, enduis …). 

Le technicien AFB réalise les travaux mais aussi peut les conduire : 

organisation du chantier, prise en compte d’un planning, répartition des 

tâches, réception des matériels et le suivi des travaux. 

Le diplômé travaille en entreprise artisanale ou dans une grande 

entreprise. En fonction de son expérience et de ses aptitudes, il peut 

accéder à l’encadrement du chantier, créer ou reprendre une 

entreprise artisanale. 

 

Et après ? 

- Insertion professionnelle 

- Poursuite d’études :   BTS Enveloppe du bâtiment, BTS  Aménagement et 
finition, … 

 

Terminale en 

initiale ou en 

apprentissage 


